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Préambule

Face à la complexité du contexte urbain actuel, la
coopérative d’habitation offre une réponse plausible
pour notre société à différentes échelles.
Économiquement, le mode de financement de la
coopérative offre de nombreux avantages. La non
lucrativité de l’opération permet de soustraire de la
spéculation un certain nombre de logements. Le loyer
étant basé sur les coûts effectifs (provisions,
amortissements), il en résulte des loyers modérés qui ne
subissent pas l’inflation liée aux crises du logement.
Socialement, les coopératives de logements font face à
plusieurs enjeux. Dans les coopératives participatives,
les opérations qui en découlent promeuvent un outil de
consultation pour le bien de la collectivité au détriment
de l’individualisation.

Cet échange permet de répondre aux ambitions d’un
plus grand nombre01 et d’inscrire convenablement le
projet dans la temporalité étendue de la ville. D’autre
part, la volonté d’offrir un logement pour tous, dans
notre société en mutation, permet une grande mixité
sociale qui participe à la richesse de ces ouvrages02.
Architecturalement, les coopératives permettent d’offrir
des solutions innovantes face au marché immobilier qui
ne se préoccupent pas de la réalité démographique et
sociale de notre époque. Dans cette optique,
l’innovation typologique permet la création de projets
qui ont d’avantage de caractère et qui offrent une
meilleure résistance aux changements futurs. D’autre
part, dans cette concurrence urbaine, la grande qualité
des logements proposés par les coopératives pousse
les investisseurs privés à aller au-delà d’une
architecture pragmatique.

Ainsi, la qualité globale des projets tend vers le haut,
car lors de période de crise, ce sont les bâtiments
médiocres qui sortent les premiers du marché03. La ville
de Monthey offre une situation intéressante dans
l’expérimentation de cette nouvelle manière d’habiter
pour le canton. La coopérative d’habitation a déjà fait
ses preuves dans les grandes agglomérations
helvétiques. L’extension de ce modèle aux villes à
l’échelle intermédiaire offre une alternative intéressante
face à la variété des enjeux à venir. Dans ce tissu urbain
montheysan, la coopérative peut participer activement à
la mise en place de stratégies environnementales
durables tout en mêlant les enjeux des textes
constitutionnels concernant la densification. Les
programmes et la diversité des logements proposés
seront autant d’éléments permettant d’inscrire
durablement le projet dans cette urbanité à la recherche
d’hypothèses nouvelles.

 01
«Les architectes, l’administration, nous-mêmes, pensions hier que “les gens“ devaient “apprendre
à habiter“. Nous sommes quelques-uns aujourd’hui à penser que ce ne sont pas les gens qui
doivent apprendre à habiter, mais les architectes qui doivent apprendre à construire pour “les
gens“.»
RAGON, Michel, «L’architecte, le Prince et la Démocratie, Vers une démocratisation de
l’architecture ?», Paris : Albin Michel, 1977, 22.

 02
«C’est la notion même du social qui doit être reconsidérée. Les vrais pauvres ne sont pas
seulement les familles d’ouvriers qui ont un salaire minimum et éprouvent des difficultés avec le
niveau des loyers du marché. Ce sont aussi les familles monoparentales, les réfugiés, les
personnes seules, souvent les personnes âgées.»
BOUDET, Dominique, «Nouveaux logements à Zurich : la renaissance des coopératives
d’habitat», Zurich : Park books, 2017, 202.

 03
BOUDET, Dominique, «Nouveaux logements à Zurich : la renaissance des coopératives
d’habitat», Zurich : Park books, 2017, 45.
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Coupe constructive
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Coupe longitudinale
1-200

A. Toit terrasse
. Végétation extensive 80 mm
. Plaque de rétention d'eau
. Lé anti-racine
. Étanchéité bitumineuse bi-couche
. Isolation thermique avec pente intégrée 200 mm
. Mise hors d'eau, pare-vapeur
. Dalle en béton armé apparent 220 mm 

B. Dalle entre étage
. Revêtement linoleum
. Chape ciment avec chauffage au sol 80 mm
. Couche de séparation
. Isolation phonique 20 mm
. Isolation thermique 20 mm
. Dalle béton armé apparent 220 mm

C. Dalle balcon
. Résine époxy
. Dalle en béton armé apparent 200 mm
. Intégration galerie à rideaux

D. Radier
. Revêtement en carrelage 10 mm
. Chape ciment avec chauffage au sol 80 mm
. Couche de séparation
. Isolation phonique 20 mm
. Isolation thermique 20+200 mm
. Radier béton armé 250 mm
. Béton de propreté 50 mm

E. Mur entre étage
. Crépi extérieur 20 mm
. Brique isolante terre cuite 490 mm
. Enduit et finition 10 mm

F. Mur socle
. Mur béton armé apparent 235 mm
. Isolation thermique minérale 100 mm
. Barrière vapeur
. Brique terre cuite de parement 175 mm
. Enduit et finition 10 mm
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Expression

Le projet réagit au caractère hétérogène et fragmenté
du contexte en proposant une nouvelle centralité pour
l’Avenue de la Gare. Le nouvel ensemble est rythmé par
plusieurs cours aux caractères différents. L’expression
des façades joue avec cette ambivalence. Les trois
nouvelles morphologies répondent à un contexte
immédiat diamétralement opposé mais sont liées entre
elles par une matérialité commune. La brique
monolithique revêtue d’un crépi minéral s’affirme comme
le socle commun des trois bâtiments. Face à la cour
paysagère, des balcons en béton préfabriqué
prolongent l’espace des logements dans la végétation
et garantissent différents niveaux de privacité (C). Au
rez-de-chaussée, ces éléments se transforment en
terrasses couvertes pour les résidents. Dans la
morphologie jouant le rôle de pivot entre la cour urbaine
et la cour paysagère (B), ces éléments se transforment
en portique d’entrée pour les futurs habitants.

Du côté de la cour urbaine, le projet s’intériorise au
niveau de son expression, afin de gérer au mieux les
relations du voisinage (A). Le béton est omniprésent
dans la gestion des angles bâtis ainsi que dans le
traitement des différents socles. Les linteaux de fenêtres
sont réalisés en béton préfabriqué. Le traitement du
socle en béton permet de créer une différenciation
entre le programme public et la domesticité du
logement. Le couronnement de l’ensemble des
bâtiments est revêtu de carreaux en céramique blanche
afin d’emmagasiner et de refléter un maximum de
luminosité. Les toitures se veulent accessibles et offrent
un espace d'interaction pour les habitants. Ces
émergences sont traitées en bois peint. Des pergolas
viennent prolonger ces espaces en toiture.

Orientation des logements Le cluster, espace partagé

Logement

Le projet, dans ses trois bâtiments, propose une
hybridation morphologique caractérisée par des barres
ponctuées de plots. Les têtes s’organisent en deux
appartements (3.5 pièces) avec une double orientation
garantissant un ensoleillement de qualité. Un
appartement traversant (4.5-5.5 pièces) vient finaliser le
système. Un recueil typologique important allant du 2.5
pièces au 9.5 pièces permet de répondre aux différents
besoins de la population montheysanne. Dans les
logements de grande dimension (4.5-5.5 pièces) une
flexibilité du plan est mise en place avec la création d’un
meuble permettant, en fonction de l’évolution de la
cellule familiale, une appropriation différente de
l’espace.

Répartition des logements étage type

≤ 5.5 pièces

4.5 pièces 

3.5 pièces 

2.5 pièces 

Diagramme répartition des logements

62%

15%

12%11%

Articulation des têtes

3.5 pièces

5.5 pièces 

Densité et logements

COS

1'191 m2 (A) + 1'115 m2 (B) + 899 m2 (C)

9'648 m2
= 0.33

CUS

5'955 m2 (A) + 5'575 m2 (B) + 4'495 m2 (C)

9'648 m2
= 1.66

A

B

C

2.5 3.5 4.5 ≤5.5

204 0 8
12.5% 62.5% 0% 25%

245 9 4
12% 57% 21% 10%

278 5 0
20% 67.5% 17.5% 0%

7117 14 12
15% 62% 12% 11%

114
100%
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